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Composition: 

Eliette BAULER, president de ehambre; 
Julien LUCAS, premier eonseiller; 
Marie-Anne S'T'EFFEN, conseiller; 
Nico EDON, premier avocat general; 
Daniel SCHROEDER, greffier. 

Entre: 

Monsieur le Procureur d'Etat pres le Tribunal d' Arrondissement 
de et a Luxembourg, siegeant au Parquet du Tribunal d' Arrondissement de 
et a Luxembourg, 

appelant aux termes d'un exploit de l'huissier de justice Jean-Lou 
THILL de Luxembourg en date du 14 aout 2002, 

comparant par Monsieur Nico EDON, premier avocat general, siegeant 
au Parquet General de la Cour Superieure de Justice de et a Luxembourg, 

et: 

Nathalie HEINZ, employee, demeurant a Schifflangc, 5, avenue de la 
Liberation, 



intimee aux fins du susdit exploit Tl 111.1. du 14 ,10C1t 2002. 

comparant par Maitrc Albert RODI !SCI I. avocat .'1 la Cour. dcmcurant ,1 
Luxembourg. 

LACOUR DAPPU:L: 

Par exploit d'huissier du premier juillct 2002, le Procurcur d'Etat pres 
le tribunal d'arrondissement de et fl Luxembourg. sc prcvalant des 
dispositions de !'article 1110 du nouveau code de procedure civile et des 
articles 3 et 12 de la Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur !es 
aspects civils de l'enlevement international d'enfants, a fait donncr 
assignation a Nathalie HEINZ fl comparaitre devant le juge des releres pour 
y voir ordonner le retour immediat de I' enfant Florian MALY. nc le 15 aoflt 
1998 aupres de son pere Christian MALY, demeurant en Allemagne i1 
Kosching, l'enfant etant, depuis la separation des epoux Maly-Heinz le 26 
avril 2002 rentre avec la mere au Grand-Duche de Luxembourg ot1 ii est 
retenu illicitement depuis la decision de justice de I' Amtsgericht de 
Ingolstadt du 11 juillet 2002 laquelle a ordonne a la mere de remettre 
l'enfant au pere. 

Dans une ordonnance du 5 aoflt 2002 rendue contradictoirement et en 
presence du pere Christian MALY lequel a declare a !'audience du juge des 
referes du 29 juillet 2002 intervenir volontairement, le juge des referes n'a 
pas fait droit a la demande du Ministere Public, motifs pris qu'ordonner le 
retour immediat de I' enfant Florian au pres de son pere en Allemagne 
I' exposerait actuellement a un danger psychique. 

De cette ordonnance non signifiee, le Procureur d'Etat pres le tribunal 
de et a Luxembourg a rel eve appel aux termes d 'un exploit d 'huissier 
signifie le 14 aout 2002 a Nathalie HEINZ. II conclut a voir ordonner le 
retour immediat de Florian MAY aupres de son pere. A l'appui de ses 
conclusions ii fait valoir que !'article 13b de la Convention de La Haye 
applique par le juge des referes pour refuser le retour de Florian aupres de 
son pere constituerait une exception par rapport au principe du retour 
immediat obligatoire et exigerait, pour que son application soit donnee, 
!'existence d'un risque grave. II soutient qu'en l'espece la mere Nathalie 
HEINZ n'aurait pas etabli que Florian encourrait un tel risque en cas de 
retour chez son pere. En consequence, le retour immediat devrait etre 
ordonne. 

1 



Le mandataire de la mi;re Nathalie I !LIN/. conclut i1 l'irrcccvabilitc de 
l'appel inte1:jclc. Dans ee eontexte ii soutient que l'appel ,11in1it dC1 etre 
rcleve non sculement ,\ l'cneontre de Nathalie 111·:IN/. rnais cgalement ,\ 
l'encontre de Christian MALY lequel clail partie en premiere instance en 
tant qu'intervenanl volontaire. 

Quant au fond, ii dcmandc la confirmation de l'ordonnanec cntreprise. 

En ee qui conccrne l'irrecevabilitc de l'appel invoquc par la partie 
intimee, Nathalie HEINZ, le Procurcur General d'Etal fait valoir qu'il nc 
pourrait intimer Christian MALY au motif que ce dernicr nc serait pas 
devenu partie au proci;s, mais aurait etc rcprcscntc par le Parquet. 

Pour qu'une personne puisse etre intimce, ii fout non sculcmcnt qu'cllc 
ait ete partie en premiere instance, mais encore qu'cllc ail un intcret clans la 
cause c'est-a-dire qu'elle doive profiter des conclanmalions prononcccs 
contre l'appelant ou du rcjct total ou particl des conclusions quc cclui-ci 
avait prises contrc cllc en premiere instance. L'appclant ne doit done pas 
intimer sur l'appel Jes parties qui, en premiere instance, avaicnl le memc 
interet que lui. 

Independammcnt du fait quc Christian MALY ait ete partie en premiere 
instance ou y ait ete represente par la Ministerc Public, toujours est-ii quc 
Christian MALY avail, en premiere instance, le memc intcret que le 
Procureur d'Etat. Ainsi le Ministere Public poursuivant le meme but que 
Christian MALY, ne pouvait intimer celui-ci contre lequcl ii n'a pris aucune 
conclusion. 

II clecoule de ce qui precede que I' appel du Procureur cl' Etat lequel a 
uniquement intiine Nathalie HEINZ est a declarer recevable. 

Quant au fondement de la demande, il y a lieu de constater que c' est a 
juste titre que le juge des referes a admis que !es conditions d'application de 
l' article 3 de la Convention de La Haye sont donnees en I' espece. Par 
ailleurs ni la partie appelante ni la partie intimee n 'ont emis des 
contestations ace sujet. 

La mere Nathalie HEINZ, pour faire echec a !'action du Ministere 
Public, fait etat de !'article 13 alinea le' lettre b) de la Convention edictant 
que I' autorite judiciaire n' est pas tenue d 'ordonner le retour de I' enfant 
lorsqu' il existe un risque grave que ce retour n' expose I' enfant a un danger 
physique ou psychique ou de toute autre maniere ne le place dans une 
situation intolerable. Le premier juge a fait application de cette disposition 
specifique pour ne pas ordonner le retour de Florian. 
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I ,e Procurcur (icneral d'J,:tat considcrc touteltiis que le jugc des relcres 
a l'ail u1w application incorrcctc de la loi cl en parliculicr de l,1 disposition 
enoncec ;1 l'nrticlc 13 alinea 1°' lcttrc b) de la Convention pour avoir base sa 
decision sur d'evcntuels problcmcs psychologiqucs pouvanl naitrc de 
decisions au fond ,1 prendre ou sur la consideration qu'il est preferable 
d'attcndrc que lcs parents se conccrlcnl pour lrouvcr unc solution durable ,1 
leur confliL 

II rcsulle loutefois de Ia disposition de I'arliclc 13 alinea 1°' lcltrc b) de 
Ia Convention quc le parent qui a proeede au dcplaeemenl illieile de l'enfanl 
et qui s'oppose au rctour immediat doil clablir le risque grave encouru par 
l'enfimt 

II ne suffit des !ors pas pour Ia mere d'etablir un simple risque, mais ii 
faut que le risque que l'enfant court soil un risque grave, 

11 ne resulte pas de l'ordonnanee attaquce que la mere Nathalie HEINZ 
ait fait ctat d'un eventuel risque grave que eourrait l'enfant en cas de retour 
immediat 

A !'audience de la Cour l'intimee a fait valoir qu'il est,) craindre que 
Florian risquerait de connaitre des problemes s'il devait retourner 
provisoirement chez son pere et si ulterieurement ii y aura un ehangement 
de la situation suite a une decision rendue sur le fond du droit de garde, Elle 
fait notamment valoir en outre qu'habituc a son milieu actuel, Florian 
risquerait de connaitre des troubles psychiques au cas ou son retour serait 
ordonne. 

La question qui se pose en l'espece n'est pas de savoir si Florian 
connaitra d'eventuels problemes naissant des decisions que les juridictions 
de fond auront a prendre quant au fond du droit de garde, mais est de savoir 
si le retour immediat pouvait etre a I' origine de problem es psychologiques 
chez Florian. 

II resulte des elements du dossier et plus particulierement de 
l 'ordonnance attaquee que chacun des parents est a meme de prendre en 
charge l'enfant. Au retour chez son pere, celui-ci a la possibilite d'organiser 
son temps de travail pour etre le plus disponible. Pendant Jes heures ou ii 
suit son activite professionnelle, son fils Florian sejournera clans une creche. 
Si l'enfant reste aupres de sa mere, l'enfant sera pris en charge par Jes 
grands-parents maternels. 

Les difficultes d'integration soulevees de part et d'autre ne peuvent 
jouer en l'espece. L'enfant connait actuellement Jes milieux habituels de ses 
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parents. II parle l'allemand. comprcnd le luxcmhourgcois <:t co111111cncc i1 
maltriser cette languc. 

II y a lieu d'admcttrc, comptc tcnu de la situation pcrsonncllc des 
parents, que chacun cl'cux est parfaitcmcnt 11 mcmc de s'occupcr de l'cnl'ant 
Florian et de pallier aux troubles psychologiqucs normaux qu'cngcndrc pour 
tout enfant la separation des parents. 

Or, ce qui est essentiel clans la presente cause ct cc quc la Cour ne pcut 
ignorer c'est le fail que l'cnfant vit ct evolue dcpuis 6 mois clans le milieu 
maternel. II est evident que, compte tenu de cettc circonstancc, la mere 
represente pour Jui la seule personne de reference, clement determinant pour 
assurer a un enfant la stabilit6 n6ccssaire pour qu'il puisse cvoluer 
positivement. Separer Florian, age de 4 ans seulement, de sa mere et de 
l'environnement auquel ii est aetuellement habituc, notammcnt ses grands
parents maternels, risque de eompromcttrc gravement son etat psychique. 

Nathalie HEINZ a des tors 6tabli que le risque grave cxigc pour 
l'application de ]'article 13 alinea !er b) de la Convention est donn6 en 
l'espece. 

Dans ces conditions I' appel du Procureur d' Etat est a declarer non fonde 
et I' ordonnance attaquee est a confirmer. 

Par ces motifs, 

La Cour d'appel, septieme chambre, siegeant en matiere d'appel de 
refere, statuant contradictoirement, le representant du Ministere Public 
entendu en ses conclusions, 

rec;oit I' appel ; 

le dit non fonde ; 

confirme I' ordonnance attaquee encore que pour d' autres motifs que 
ceux du premier juge ; 

Jaisse Jes frais a charge de l 'Etat. 


